








 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : BÂTIMENT ANCIENNEMENT À USAGE INDUSTRIEL 
Parcelles cadastrées U 3285 et U 3286 (43 ares 69 ca)

ADRESSE DU BIEN : 20 RUE DE L’INDUSTRIE 59 BEAUVOIS-EN-CAMBRESIS

VALEUR VÉNALE :  96.000 € (MARGE DE NÉGOCIATION DE 10%)

Il  est  rappelé  que  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements  peuvent  sur
délibération motivée s’écarter de cette valeur.

1. Service consultant : COMMUNE D’AGGLOMÉRATION CAUDRESIS CATESIS (« CA2C »)  

Affaire suivie par : Monsieur Yann BONNAIRE

2. Date de consultation : 03/11/2021
Date de réception : 03/11/2021
Date de visite : /
Date de constitution du dossier « en état » : 03/11/2021

3. OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Demande  d'évaluation  de  la  valeur  vénale  d’un  bâtiment  actuellement  vacant,
anciennement à usage industriel  situé à BEAUVOIS EN CAMBRESIS, 20 rue de L’Industrie,
parcelles cadastrées U 3285 et U 3286, dans le cadre d’un projet de cession à l’amiable  par
la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis, propriétaire.  

Code général des collectivités territoriales : articles L 2241-1, L 2411-1 à L 2411-19, L 3213-2, L
4221-4, L 5211-37, L 5722-3 et articles R correspondants. 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
DU CAUDRÉSIS-CATÉSIS « CA2C » 
RD 643 ZA LE BOUT DES 19  
59157 BEAUVOIS EN CAMBRÉSIS  

Direction régionale des Finances publiques 
des Hauts-de-France et du Département du Nord
82 avenue Kennedy – BP 70689
59033 LILLE Cedex
Téléphone : 03 20 62 42 42
Mél. : drfip59@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Etienne BRICOUT
Téléphone : 03 20 62 80 20 / 06 11 01 04 12
Mél. : drfip59.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Réf.  DS 6648411 2021-59063-82058

7300-SD

Lille, le 02/12/2021

mailto:drfip59@dgfip.finances.gouv.fr


4. DESCRIPTION DU BIEN

BEAUVOIS EN CAMBRESIS, 20 rue de L’Industrie,                                                            
parcelles cadastrées U 3285 (33 m²) et U 3286 (4.336 m²)

Ancien bâtiment industriel (atelier de confection) d’environ 1.500 m² de surface utile,
de  forme  rectangulaire,  comportant  bureaux,  atelier  et  entrepôt.  Construction
bâtiment : murs en briques, charpente métallique, toiture ardoises « éternit » et tuiles,
sol en béton. Chauffage par aérotherme électrique.  

Un appentis-garage  (murs  et  couverture  en  tôles)  d’environ  150  m² est  adossé  à  ce
bâtiment. 

Des  travaux  de  rénovation  et  de  mise  aux  normes  seront  nécessaires  pour  une
utilisation à vocation industrielle ou artisanale.  

5. SITUATION JURIDIQUE

Nom du propriétaire : COMMUNE D’AGGLOMÉRATION DU CAUDRÉSIS-CATÉSIS 

Situation d’occupation :  libre 

6. URBANISME ET RÉSEAUX

Zone  UE :  zone  urbaine  spécifique  à  destination  dominante  d’activité  artisanale,
industrielle, commerciale et de services

*PLU de la commune de Beauvois en Cambrésis

7. DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée selon la méthode par comparaison.

Par référence au marché immobilier local et selon les données fournies par vos soins, la
valeur vénale est estimée pour cet ensemble immobilier industriel à 96.000 €. 

Une marge d’appréciation de 10 % peut être accordée.

8. DURÉE DE VALIDITÉ

L’évaluation contenue dans le présent avis correspondant à la valeur vénale actuelle,
une nouvelle consultation du service du domaine serait nécessaire si l’opération n’était
pas réalisée ou la délibération n’était pas prise dans le délai d’un an et demi (18 mois) ou
si les conditions du projet ou les règles d’urbanisme étaient modifiées.

9. OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il  n’est  pas  tenu  compte  dans  la  présente  évaluation  des  coûts  de  démolition  des
bâtiments existants, des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive,
de présence d’amiante, de termites, de plomb ou de pollution des sols.

L’enregistrement  de  votre  demande  a  fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le  droit  d’accès  et  de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce
auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
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